
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du  C R E  Ile de France  

12 juillet 2010 

 
 
Président de la commission des votes : Michel PERRIN 
 
1er assesseur : Thierry CASTELLE 
 
2ème assesseur : Rachel SERIS 
 
 
  Votants et nombre de voix exprimées : 
 

 Nb. Voix  Nb. Groupements 
Equestres 2009 

Total 9651 643 
Quorum pour l’AGE  (1/4) 2413 161 

Résultat Exprimé 3208 142 

 
 

Le Président François LUCAS ouvre la séance à 15h00 et déclare que seul le quorum en nombre de clubs présents ou 

représentés n’est pas atteint et que l’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer.   

 
Il est procédé à la deuxième AGE à 16h00, conformément aux statuts et à la convocation. 
 
 

Résultat des votes : 
 

2764  OUI (représentant 86% des votes) 
343   NON 
101   Nul 

 
 
 
 
Le vote sur la décision du Comité Directeur en date du 8 juin 2010 révèle un « oui » majoritaire à 86% donc la 
fusion-absorption de l’Union Equestre d’Ile de France par le CREIF est avalisée et prendra effet le 1er septembre 
2010. 
 
 
 
 
 
 
 

Francois LUCAS, 
Président du CRE Ile de France 

 
     
 


